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ARTICLE 14

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Toute proposition de conclusion d’une démarche en ligne doit être accompagnée de la 
transmission, de manière claire et accessible, des coordonnées des structures de proximité 
directement concernées par l’objet de la démarche en capacité de proposer un accueil physique aux 
utilisateurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer à l’utilisateur de la plateforme l’accès clair et accessible aux 
contacts des structures de proximité directement concernées par sa démarche, afin qu’il puisse 
s’adresser à elles pour tout besoin d’un conseil que ce soit par le biais d’un contact téléphonique ou 
d’un rendez-vous physique.


